
ALGICIDE

Contient un puissant algicide qui permet d’éliminer rapidement les développements d’algues, en

inhibantleur photosynthèse, et des bactéries dans l’eau, même à faible dose.

Aux concentrations normales d’utilisation, il ne présente pas de risque vis à vis de l’épiderme.

Détruit les algues vertes se développant notamment en piscine (algues vertes à développement

hivernal du type chlorella vulgaris).

Les éléments de composition sont en conformité avec les produits autorisés pour la stérilisation

des piscines publiques par le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (Séance du 26.6.78).

APPLICATIONS
Il permet le traitement algicide des bassins ou des piscines. Compatible et complémentaire avec le traitement des eaux de bassins et des
piscines traitées avec des halogènes (chlores, brome,...).

MODE D'EMPLOI

REGLEMENTATION
Préparation non soumise à l’étiquetage de toxicité nocivité selon la directive européenne n°88/379 et ses adaptations. Conserver en emballage d’origine,
hors de la portée des enfants, à l’abri du gel. Refermer l’emballage après chaque utilisation. Eviter tout contact avec la peau et les yeux. Porter des gants et
des lunettes. En cas de contact avec les yeux ou la peau, laver immédiatement et abondamment à l’eau claire pendant 15 minutes.

NOTA : Les informations mentionnées sur cette fiche technique sont données à titre indicatif et ne sauraient engager notre responsabilité.  En raison de nombreux facteurs pouvant affecter les
résultats, nos produits sont vendus avec la réserve que les utilisateurs feront leurs propres essais pour déterminer la convenance de ces produits pour leur usage propre. 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Réf : A0052

Introduire le TRAITEMENT ALGICIDE 24 heures après la chloration initiale du bassin ou de la piscine à raison de 0,4 litre
(2ppm d’algicide) pour 10 m3. 
Il est conseillé de prédiluer la dose de produit dans 20 à 40 litres d’eau de manière à favoriser sa dilution dans la piscine.
En entretien, apporter hebdomadairement 0,1 litre de produit pour 10 m3 de manière à maintenir le taux d’algicide au
dessus de 1 ppm. 
Moduler la fréquence et l’importance des apports en fonction de la vitesse d’apparition des algues. 
La dose d’emploi pour l’hivernage est de 3 litres pour 100 m3 d’eau. 
Remettre 3 litres de produit au bout de 2 mois pour conserver l’entretien de la piscine.
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